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LES ADPIC POUR LE DÉVELOPPEMENT: TRAVAUX DE L'APRÈS-CM13 
SUR LES QUESTIONS RELATIVES AUX ADPIC 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LE BANGLADESH, 
LA COLOMBIE, L'ÉGYPTE ET L'INDE 

La communication ci-après*, datée du 8 mars 2024, est distribuée à la demande des délégations du 

Bangladesh, de la Colombie, de l'Égypte et de l'Inde. 
 

_______________ 
 
 
1. Gardant à l'esprit le 30ème anniversaire de l'Accord sur les ADPIC à venir, nous appelons le 

Conseil des ADPIC à entreprendre et à terminer son premier examen de la mise en œuvre de 

l'Accord sur les ADPIC au titre de l'article 71. 

2. Conformément au paragraphe 19 de la Déclaration ministérielle de Doha, nous demandons au 
Conseil des ADPIC d'accélérer les travaux en cours visant à examiner la relation entre l'Accord 
sur les ADPIC et la Convention sur la diversité biologique, ainsi que la protection des savoirs 
traditionnels et du folklore. 

3. Nous demandons en outre au Conseil des ADPIC d'examiner la manière dont l'Accord sur les 

ADPIC pourrait faciliter le transfert de technologies vers les pays en développement, y compris 
les PMA, et leur diffusion dans ces pays. 

4. Nous appelons aussi le Conseil à examiner l'Accord sur les ADPIC, la Déclaration de Doha sur 
l'Accord sur les ADPIC et la santé publique de 2001 et la Décision ministérielle de 2022 sur 
l'Accord sur les ADPIC, d'examiner les enseignements tirés de la COVID-19 et de faire fond sur 
ces enseignements, dans le but de répondre aux préoccupations des pays en développement, 
y compris les PMA, dans le contexte des situations d'urgence sanitaire comme les pandémies. 

5. Dans la réalisation de ces travaux, le Conseil des ADPIC sera guidé par les objectifs et principes 
énoncés aux articles 7 et 8 de l'Accord sur les ADPIC. Il tiendra pleinement compte de la 
dimension développement et présentera un rapport sur les progrès réalisés, y compris 
d'éventuelles recommandations, aux Ministres à la quatorzième Conférence ministérielle. 

__________ 

 
* Le présent document est une version légèrement modifiée de la communication précédemment 

distribuée sous la cote WT/MIN(24)/W/20, datée du 29 février 2024. 


